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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

personnel
Question écrite n° 62910

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la mise en
oeuvre des 35 heures dans l'administration pénitentiaire. De nombreux mouvements sociaux et de récents
événements ont mis en évidence les difficultés professionnelles rencontrées par les personnels pénitentiaires
dans de nombreux établissements. Ces difficultés sont notamment liées au sous-effectif des personnels par
rapport à la population carcérale. Or l'obligation légale d'appliquer les 35 heures dans l'administration va rendre
encore plus aigus les problèmes d'effectifs dans les établissements pénitentiaires. Compte tenu de la gravité de
la situation de nos prisons, il lui demande de lui indiquer les solutions envisagées par le Gouvernement dans le
cadre de la mise en oeuvre des 35 heures pour faire face au manque de personnel pénitentiaire.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire l'intérêt qu'elle porte aux
préoccupations émises par les personnels de l'administration pénitentiaire sur leurs effectifs, l'organisation de
leur travail et la création d'emplois dans le cadre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail.
L'administration pénitentiaire s'est engagée dans un processus de diagnostics partagés, conduit par des
consultants extérieurs. Les conclusions de ces diagnostics réalisés entre les mois de mai 2000 et mars 2001 ont
été communiquées à l'ensemble des organisations professionnelles, aux directeurs régionaux des services
pénitentiaires, aux chefs d'établissement et aux directeurs de services pénitentiaires d'insertion et de probation.
Une bibliothèque de cycles de travail, qui permet de mieux concilier les vies familiale et professionnelle en
prévoyant davantage de repos hebdomadaires les week-ends et plus de congés en période estivale et pendant
les vacances scolaires a été élaborée par l'administration et présentée aux organisations professionnelles et aux
directions régionales des services pénitentiaires. La loi de finances 2001 a pris en considération la situation des
effectifs au sein de l'administration pénitentiaire, puisqu'elle s'est traduite par la création de cinq cent trente
emplois, dont cinquante-neuf de personnels administratifs, trois de personnels techniques et trois cent trente de
personnels de surveillance. Il convient d'y ajouter la création de quinze emplois à l'Ecole nationale
d'administration pénitentiaire et le transfert de huit emplois de personnel administratif de catégorie C de la
direction des services judiciaires à la direction de l'administration pénitentiaire. En outre, aux termes du
protocole d'accord du 18 octobre 2000 signé entre la Chancellerie et l'intersyndicale de l'Union fédérale
autonome pénitentiaire/Force ouvrière, des autorisations de recrutement de personnels de surveillance sont
accordées à hauteur de deux cent cinquante et un emplois supplémentaires. Cinquante recrutements anticipés
de personnels administratifs et trente recrutements anticipés de personnels techniques ont été autorisés dès
2001. Par ailleurs, une politique négociée et progressive de changement de l'organisation du travail permettra
de répondre aux attentes individuelles des agents et d'améliorer leurs conditions de travail. Il est prévu de
procéder à l'évaluation des besoins, tant quantitatifs que qualitatifs, qui pourraient apparaître en termes de
créations d'emplois, au vu des situations spécifiques des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire.
Ceux-ci sont d'ailleurs impliqués dans la réflexion engagée visant à mieux organiser le travail à l'occasion de la
réduction de sa durée et à améliorer l'allocation des ressources disponibles pour renforcer la mise en oeuvre
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des missions du service public.
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